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	COMMUNIQUÉ

14 juin 2011
AIDE A L’AUTONOMIE : 

L’AD-PA ATTEND UNE VRAIE REFORME

Pascal CHAMPVERT Président de l’AD-PA se réjouit que le Premier Ministre ait parlé de «mesure phare de la fin du quinquennat » à propos de l’aide aux personnes âgées.

Pour autant, l’association attend que les actes soient à la hauteur des formules, ce qui implique inévitablement une hausse des prélèvements obligatoires, car la solidarité nationale à l’égard de nos aînés passe nécessairement en l’espèce par des hausses d’impôts ou de cotisations sociales.

Ainsi, l’AD-PA partage les conclusions du Conseil Economique Social et Environnemental (CESE) sur les objectifs à atteindre, amélioration de l’aide aux personnes et diminution du reste à charge à domicile et en établissement.

L’AD-PA se retrouve aussi dans les propositions du CESE sur la CSG et la taxation des successions.
L’association rappelle cependant qu’il faudra aller au-delà pour atteindre ces objectifs. En effet le CESE parle d’une recette de 3,2 milliards d’euros alors que les besoins des personnes âgées et de leurs familles sont plutôt de l’ordre de 7 à 8 milliards d’euros.  
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